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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 


1. Préambule 
Le développement de notre commune génère un volume de plus en plus important 
d'informations techniques à gérer. La fiabilité des données ainsi qu'une représentation claire 
et rapide des informations pertinentes sont des facteurs clés dans la gestion  technique de 
nos infrastructures. 


Si, par le passé, le responsable technique ou l'employé spécialisé pouvaient se rappeler le 
détail d'une réalisation ou le tracé d'une canalisation souterraine, ce n'est plus le cas 
aujourd'hui. De plus, lors d’un départ, voire le décès d’un collaborateur, toutes les 
connaissances en sa possession disparaissent. Les informations concernant les 
infrastructures communales font partie de notre patrimoine et doivent, en tant que telles, être 
préservées. 


La gestion des multiples domaines, tels que l'aménagement du territoire, le domaine public, 
les réseaux de canalisations, etc., s'effectue de nos jours avec un Système d’Information 
Géographique (SIG) dans quasiment toutes les administrations publiques au niveau fédéral, 
cantonal et communal, ainsi que dans la majorité, voire l'ensemble, des bureaux d'études du 
secteur privé. 


60 à 70 % de l'information gérée par une collectivité publique a une connotation 
géographique. 


Le crédit soumis à votre approbation est destiné à équiper notre commune d'un système 
moderne de gestion et de traitement des informations concernant nos infrastructures et notre 
territoire. 


 


2. Qu'est-ce qu'un système d'information géographique (SIG) ? 
2.1. Définition 


La définition proposée est reprise de la « Société française de photogrammétrie et 
télédétection » : 


« Système informatique permettant, à partir de diverses sources, de rassembler et 
d'organiser, de gérer, d'analyser et de combiner, d'élaborer et de présenter des informations 
localisées géographiquement, contribuant notamment à la gestion de l'espace ». 


Nous pouvons faire ressortir des fonctions : 


 de mémoire, en permettant de saisir, stocker, extraire et analyser de très 
nombreuses données 


 d'aide à la décision, en structurant les données pour en tirer des synthèses 


 d'information, en permettant la transmission des données tant à l'interne qu'à 
l'externe de l'administration ainsi que la consultation de données pertinentes pour le 
citoyen. 
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La clé de l'efficacité d'un SIG réside dans la cohérence des informations récoltées ainsi que 
dans le rythme de mise à jour. Le schéma ci-après vous résume le processus de récolte des 
informations ainsi que leur représentation selon les besoins de l'utilisateur. 


 


 
 


2.2. Domaines d'application 
Les domaines d'application des SIG sont aussi nombreux que variés. Citons cependant : 


 La planification urbaine (cadastre, plan général d'affectation, ..) 


 Gestion de la voirie et des réseaux d'assainissement 


 Gestion des réseaux d'eau et d'électricité  


 Forêt (cartographie pour aménagement, gestion des coupes et sylviculture) 


 Géologie (plan des zones de glissement ou à risques). 


 


Qu'est-ce que cela apporte ? 
 Les informations sont stockées de façon claire et définitive 


 Gérer une multiplicité d'informations attributaires sur des objets 


 Comprendre les phénomènes, prévoir les risques (simulations) 


 Etablir des cartographies rapides 


 Localiser dans l'espace et dans le temps 


 Réagir rapidement après des évènements ayant un impact sur le territoire 


 Associer un plus grand nombre de partenaires aux choix d'aménagement. 
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2.3. Quelques exemples de questions auxquelles un SIG peut répondre : 
 Quel est l'état des routes sur une commune ? 


 Qu'est-ce qui a changé depuis 1952, par exemple ? 


 Quelles sont les parcelles concernées par une inondation éventuelle ? 


 Quelles sont les zones sensibles en cas de glissement de terrain ? 


 Que se passe-t-il si une substance toxique se déverse à tel endroit ? 


 


2.4. Les Systèmes d'information géographique permettent : 
 De disposer les objets dans un système de référence géo référencé 


 De convertir les objets graphiques d'un système à un autre 


 De faciliter la superposition de cartes de sources différentes 


 D'extraire tous les objets géographiques situés à une distance donnée d'un point 


 De fusionner des objets ayant une caractéristique commune 


 De définir des zones en combinant plusieurs critères. 


 


3. Etat des données 
Situation actuelle  


En fonction des récentes révisions partielles ou complètes des dossiers, nous disposons 
d'informations sur plusieurs supports. En voici l'état actuel : 


 


Eau et électricité 
Les réseaux sont actuellement reportés sur calque et une mise à jour se fait annuellement. 


Le Plan Directeur de Distribution de l’Eau (PDDE), est actuellement mis à jour et sera 
exploité dans le SIGIP.  


 


Plan général d'affectation (PGA), actuellement « Plan des Zones » 
Ce plan ainsi que les plans partiels d'affectation ou les plans de quartier sont actuellement 
sur support papier. 


Le plan général d’affectation sera mis sur informatique, dans le cadre de sa modification en 
cours, (préavis n° 9/03). Il sera exploité dans le SIGIP. 


 


Réseau d'assainissement des eaux 
Le Plan Général d'Evacuation des Eaux (PGEE) a fait l'objet d'une récente révision 
complète, (préavis n° 2/01). A cette occasion, toutes les informations comme le diamètre, la 
nature des matériaux de tuyaux, ainsi que des photos des différentes chambres de visite 
avec les informations y relatives, ont été numérisées et seront exploitables par les outils du 
SIGIP. Dans l’intervalle, le support papier est toujours un outil précieux.  


Les données du PGEE sont en notre possession. Elles sont validées progressivement par 
notre service technique, en fonction du temps disponible.  
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Cadastre 
Si le support papier est toujours d'actualité, le cadastre numérique est mis à jour 
régulièrement et peut être exploité dans le SIGIP. Ces données sont propriété du Canton et 
donc gérées par lui. De plus, une représentation photographique du territoire peut être 
exploitée. Les mises à jour sont commandées une à deux fois par année. 


 


Registre foncier 
Les données du Registre foncier sont actuellement mises à jour deux fois par année avec 
transmission par cd-rom. Avec le système actuel, nous avons toujours accès aux données 
les plus récentes. Ne pas oublier que cette base de données est également, comme le 
cadastre, gérée par le Canton. 


 


Géopost 
La base de données liant une adresse postale à un bâtiment a été achetée par le SIGIP. 
Celle-ci complète nos propres données.  


 


Evolution 
Il est bien évident que le passage du papier au tout numérique ne peut se faire en une seule 
étape, sans engager des moyens disproportionnés pour notre commune. C'est pourquoi 
depuis 3 ans tous les travaux concernant les réseaux souterrains (eau, électricité, 
assainissement) font systématiquement l'objet de relevés par un géomètre. Cette façon de 
procéder nous permet de constituer notre base de données avec les travaux neufs. 


Les données brutes du géomètre ne sont pas exploitables en l’état par les responsables de 
réseaux. Une intégration de ces données est nécessaire par les techniciens du SIT de Pully. 
Ces derniers vont alimenter la base de données en donnant les différentes caractéristiques 
de l’objet saisi. 


Pour pouvoir bénéficier des informations, actuellement sur support calque ou papier, ces 
plans seront scannés et pourront être exploités directement par le SIGIP. La mise à jour des 
données se fera au fur et à mesure des travaux de rénovation ou d'extension des réseaux. 


A l'avenir, tous nos mandataires nous remettront les plans d'ouvrages achevés, ainsi que les 
plans liés à l'urbanisme, sous forme numérique. 


 


4. SIGIP (Système d'Information Géographique Intercommunal de Pully) 
Depuis plusieurs années, nous avons fait le choix de travailler en collaboration avec les 
communes de Pully et Paudex dans le domaine informatique. Cette solution s'est avérée 
profitable pour notre commune. C'est pourquoi nous avons décidé de travailler avec ces 
mêmes partenaires dans le domaine de l'information géographique. 


Les besoins de la commune de Pully d'un nouvel outil SIG s'étant avérés indispensables très 
rapidement, la Municipalité de Pully a déposé, en septembre 2003, un préavis pour une 
demande de crédit pour l'acquisition d'un outil SIG. 
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5. Participation de Belmont 
Notre commune, tout comme celle de Paudex, a été associée dès le début du processus de 
recherche de l'outil SIG le plus adapté aux besoins des 3 communes. 


Un comité de pilotage (COPIL), composé des représentants des 3 Municipalités, a été mis 
en place et s'assure du respect des exigences des communes partenaires. De plus, un 
groupe de travail technique suit la mise en place opérationnelle et la formation du personnel 
concerné. Le projet a été présenté, tout d’abord à la Municipalité et par la suite à la 
Commission Consultative des Affaires Régionales (CCAR). 


Le projet SIGIP a également fait l’objet d’une information annuelle dans les rapports de 
gestion de 2003, 2004 et 2005. 


Il est bien évident que dans ce dossier, nous n'avons pas les mêmes besoins que Pully et 
qu'en conséquence, nous nous contenterons des outils qui nous sont strictement 
nécessaires. 


La faisabilité technique ne doit pas créer le besoin, mais bien le servir. De plus, comme 
mentionné plus haut, la mise à jour et le suivi des différents éléments sont très importants et 
justifient cet investissement.  


 


6. Les coûts 
Les dépenses pour l'analyse et les premiers travaux d'implantation du SIGIP ont été portées 
sur un compte d'attente. 


Cette solution a été choisie pour accompagner le projet car nous ne disposions pas encore 
d'une vue de détail suffisamment précise. Par souci de transparence, la mise sur un compte 
d'attente nous permet de disposer d'une vision d'ensemble des coûts du projet, ce qui 
n’aurait pas été le cas en les imputant dans les comptes de fonctionnement annuels. Les 
dépenses ont été financées par la trésorerie courante. 


Le préavis pour le SIGIP était prévu pour l'automne 2005. Toutefois la Municipalité ne 
disposait pas des éléments suffisants pour l'élaborer ce qui nous a conduit à le repousser à 
l'été 2006. 


Au plan triennal d'investissement 2006 – 2008, préavis n° 10/2005 et qui a été repris 
intégralement dans le plan quinquennal 2006 – 2011 (préavis 11/2006), le SIGIP figure selon 
le détail suivant : 


 
Montant dépensé à ce jour (fin 2004) Fr. 57'000.00  
Solde estimé en 2005 (et non en 2006 
comme mentionné par erreur dans le préavis 
10/2005) 


Fr.  43'000.00 Fr. 100'000.00


Année 2006 Fr. 50'000.00  
Année 2007 Fr. 50'000.00  
Année 2008 Fr. 20'000.00 Fr. 120'000.00
Total  Fr. 220'000.00
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Depuis les années 60, la Commune reporte sur des calques la position et le genre de 
conduites souterraines (réseaux eau potable, électricité, collecteurs eaux claires et eaux 
usées). 


Afin de permettre au Conseil communal d’apprécier les coûts de ces tâches, nous avons 
établi 4 tableaux distincts, soit : 


 


 de 1990 à 2002 


 de 2003 à 2006 (colonne 4) 


 de 2007 à 2009 (colonnes 3 et 4) 


 dès 2010 (colonnes 3 et 4) 


 


 Tableau 1 
 


Courbes des dépenses de 1990 à 2002 en francs
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Entre 1990 et 1996, un travail important de rattrapage a été effectué dans la mise à jour de 
nos plans. Dès 1997, les montants dépensés correspondent, grosso modo, aux reports de 
données liées à l’activité courante des constructions privées et publiques sur notre territoire. 
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Tableau 2 
1 2 3 4


Dépenses engagées en Fr.


Mise en 
place du 
système


Participation 
aux dépenses 
de 
fonctionnement 
du système 
selon comptes 
et budget SIGIP


Participation 
aux dépenses 
de 
fonctionnement 
du système à 
budgeter dès 
2007


Mise à jour 
annuelle des 
données 
selon 
comptes


2003


Marlétaz Desaules Géomètres, transmission 
des données pour élaboration SIT            80.00 
Etude et mise en place schéma directeur 
SIT avec prestataire externe      10'000.00 
Installation Viewer pour visualisation du 
système          229.80 
Mise à jours plans        6'526.50 


2004
Achat base de données Geopost pour les 
adresses de immeubles géoréférencés          916.00 
Achat et Installation de logiciels SIGIP     16'525.00 
Mandat de coordination SIGIP     12'324.00 
Maintenance du logiciel SIGIP           2'285.00 
Prestation du centre géomatique         14'155.00 
Mise à jours plans      30'000.00 


2005
Orthophoto vue aérienne de la Commune       6'456.00 
Formation de l'administrateur         160.00 
Mandat de coordination SIGIP       6'530.00 
Maintenance du logiciel SIGIP           3'420.00 
Prestation du centre géomatique         15'729.00 
Mise à jours plans      27'000.00 


Total des coûts déjà engagés    53'220.80        35'589.00     63'526.50 


Dépenses estimées en Fr.


2006 (estimation selon budget du SIGIP)
Suivi par le fournisseur C Plan du projet           1'481.00 
Mandat de coordination SIGIP       4'811.00 
Maintenance du logiciel SIGIP           4'517.00 
Prestation du centre géomatique         18'134.00 
Scannage des plans des réseaux électrique 
et d'eau potable        3'092.30 
Mise à jours plans      30'000.00 


Total des coûts estimés pour 2006      7'903.30        24'132.00     30'000.00 


Zone coûts préavis Zone coûts budget


 
Entre 2004 et 2006, les montants budgétaires consentis pour la mise à jour des calques sont 
relativement importants. Ils découlent de la forte activité en matière de police des 
constructions (cf. colonne n° 4). 
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Tableau 3 
1 2 3 4


Dépenses estimées en Fr. (suite)


Mise en 
place du 
système


Participation 
aux dépenses 
de 
fonctionnement 
du système 
selon comptes


Participation aux 
dépenses de 
fonctionnement 
du système à 
budgeter dès 
2007 sur les 
comptes 
communaux


Mise à jour 
annuelle des 
données à 
budgeter dès 
2007 sur les 
comptes 
communaux


2007 (estimation selon budget)
Suivi par le fournisseur C Plan du projet 1'013.00           
Maintenance du logiciel SIGIP 4'977.00           
Prestation du centre géomatique 20'582.00         
Vectorisation et attribution des informations 
sur réseaux d'eau potable 30'000.-, 
d'électricité 65'000.- et collecteurs 37'000.- 
réparti sur 3 ans 44'000.00     
Mise à jours plans 10'000.00     


2008 (estimation sur la base du budget 
2007 plus 5%)
Suivi par le fournisseur C Plan du projet 1'063.65           
Maintenance du logiciel SIGIP 5'225.85           
Prestation du centre géomatique 21'611.10         
Vectorisation et attribution des informations 
sur réseaux d'eau potable 30'000.-, 
d'électricité 65'000.- et collecteurs 37'000.- 
réparti sur 3 ans 46'200.00     
Mise à jours plans 10'000.00     


2009 (estimation sur la base du budget 
2007 plus 5%)
Suivi par le fournisseur C Plan du projet 1'063.65           
Maintenance du logiciel SIGIP 5'225.85           
Prestation du centre géomatique 21'611.10         
Vectorisation et attribution des informations 
sur réseaux d'eau potable 30'000.-, 
d'électricité 65'000.- et collecteurs 37'000.- 
réparti sur 3 ans 46'200.00     
Mise à jours plans 10'000.00     


Coûts pour les années à venir 136'400.00 -                 82'373.20        30'000.00  


Zone coûts préavis Zone coûts budget


 


Dès 2007, nous porterons au budget ordinaire la participation aux dépenses de 
fonctionnement du SIGIP, ainsi que les coûts estimatifs de la mise à jour des données. 


Cette mise à jour des données se fera dès lors exclusivement sur le nouveau système 
informatique et les calques seront abandonnés, une fois toutes les données transférées. 
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Tableau 4 
1 2 3 4


Dépenses estimées en Fr. (suite)


Mise en 
place du 
système


Participation aux 
dépenses de 
fonctionnement 
du système 
selon comptes


Participation 
aux dépenses 
de 
fonctionnement 
du système à 
budgeter dès 
2007 sur les 
comptes 
communaux


Mise à jour 
annuelle des 
données à 
budgeter dès 
2007 sur les 
comptes 
communaux


2010 (estimation sur la base du budget 
2007 plus 5%)
Suivi par le fournisseur C Plan du projet 1'063.65           
Maintenance du logiciel SIGIP 5'225.85           
Prestation du centre géomatique 21'611.10         
Vectorisation et attribution des informations 
sur réseaux d'eau potable 30'000.-, 
d'électricité 65'000.- et collecteurs 37'000.- 
réparti sur 3 ans
Mise à jours plans 10'000.00     


Coûts pour chaque années dès 2010 27'900.60        10'000.00  


Zone coûts préavis Zone coûts budget


 


La mise en place du SIGIP étant achevée, seuls les coûts estimatifs mentionnés dans les 
colonnes 3 et 4 chargeront les finances communales. 


La durée de vie du « Hardware » (serveur informatique centralisé) étant limité dans le temps 
(maximum 5 années) notre participation à son futur remplacement sera porté au budget 
ordinaire de l’année concernée (environ 2011). 


 


 


Le coût moyen par habitant se décompose comme suit : 
Nb d'habitant par en moyenne 
pour la période donnée


1990 à 1996 2153 Fr./hab./an 24.25


1997 à 2002 2388 Fr./hab./an 4.86


2003 à 2009 inclus mise en place du SIGIP 3124 Fr./hab./an 21.18


dès 2010 3700 Fr./hab./an 10.24


 


Quant aux coûts futurs pour la vectorisation des données liées aux travaux publics 
(réseaux), ils seront intégrés dans les demandes de crédit y relatifs. 
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Coût spécifique du SIGIP  
Les colonnes n° 1 et 2 présentent les coûts passés, présents et jusqu’en 2009, année 
d’achèvement de la mise en place du SIGIP. 


 


Dépenses engagées 2003 à 2005  = Fr.   88'809.80 


Dépenses prévues pour 2006  = Fr.   32'035.30 


Dépenses prévues de 2007 à 2009  = Fr. 136'400.00


 


TOTAL TTC   Fr. 257'245.10
Arrondi à    Fr. 257'000.00 
Ce montant correspond à la demande de crédit du présent préavis. 


 


 


7. Financement et Amortissement  
Au plan quinquennal d'investissements 2006 – 2011 (préavis n° 11/06) c'est un montant de 
Fr. 120'000.00 qui a été prévu pour la poursuite de la mise en place du SIGIP et des relevés 
complémentaires. 


Les dépenses engagées de 2003 à 2005 s'élèvent à Fr. 88'809.80. Cette somme a été 
comptabilisée sur le compte d'attente n° 9170.28. 


Le crédit de Fr. 257'000.00 sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l'emprunt souscrit auprès d'un établissement financier et sera comptabilisé 
sur le compte de bilan n° 9149.01 « SIGIP ». 
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8. Conclusions 
 Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 


Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
vu le préavis municipal N°12/2006 du 3 août 2006,  
ouï le rapport de la Commission des finances, 
ouï le rapport de la CCAR, 
ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 257'000.-- destiné à financer l’élaboration du 


SIGIP et les relevés complémentaires. 
 
2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse 


communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier. 
 
3. de prendre acte que le montant de Fr. 257'000.--, pour l’élaboration du SIGIP et les 


relevés complémentaires, sera comptabilisé sur le compte de bilan n° 9149.01 « SIGIP ». 
 
4. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement du montant de Fr. 257'000.-- sur 


10 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 410.3329.00 
« Amortissement SIGIP ». 


 
 
 Le municipal des travaux 
 Ph. Michelet, municipal 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 28 août 2006. 
 
 


AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
  


Le Syndic La Secrétaire 


 


G. Muheim 
 


 
I. Fogoz 


 
 
 
 
 
Annexes :  2 exemples d’orthophotos 
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RAPPORT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES AFFAIRES REGIONALES 
(CCAR) SUR LE PREAVIS N° 12/2006 
 


SIGIP 
Système d’Information Géographique Intercommunal de Pully 


 
 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les conseillers, 
 
La CCAR a été convoquée le mardi 12 septembre 2006 pour la présentation du préavis 
N° 12/2006 concernant le SIGIP Système d’Information Géographique Intercommunal de 
Pully. 
 
Etaient présents à cette séance de présentation : 
 
Municipalité :      Monsieur G. Muheim, Syndic 
       Madame M. Ch. Dupertuis 
       Madame C. Schiesser 
       Monsieur G. Moser 
 
Ainsi que      Monsieur D. Gamboni 
       Monsieur G. Warnery 
 
Commission technique :    Monsieur M. Markides, Président 
       Monsieur J-Cl. Benoit 
       Monsieur H. Dumas 
 
Commission des finances :    Monsieur J-P. Bolay, Président 
       Madame H. Pinto 
       Monsieur H. Henchoz 
       Monsieur D. Vaney 
 
CCAR       Monsieur J-Ch. Bartolacelli, Président 
       Madame V. Rodondi 
       Madame A. Zoia 
       Monsieur D. Delaplace 
       Monsieur Ch. Stutz 
 
Pour le bureau :     Monsieur J-M. Mayor, Président 
       Monsieur M-E. Favre, 1er V.-Président 
       Monsieur Ch. Dupertuis, 2ème V.-Président 
       Madame C. Jacquat, secrétaire 
       Monsieur R. Sommer, scrutateur 
 
Ainsi que      Madame I. Gaillard, secr. remplaçante 
 
 
 
La CCAR a pu prendre connaissance du préavis avec l’envoi de la convocation et au cours 
de la séance de présentation, M. le Syndic a répondu à toutes les questions relatives à ce 
sujet. 
 







Notre commissions s‘est rencontrée le 27 septembre 2006 pour en débattre. 


En préambule, nous rappelons que depuis plusieurs années, la commune de Belmont a fait 
le choix de travailler en collaboration avec les communes de Pully et Paudex dans le 
domaine informatique. 


Il est donc tout à fait logique de continuer à travailler avec les mêmes partenaires dans la 
mise en place de l’information géographique. 


A l’heure du tout numérique, notre commune doit être présente pour prendre le train en 
marche et elle ne peut se permettre de faire cavalier seul. 


Il est bien évident que le passage du papier au tout numérique ne pourra se faire en une 
seule étape, sans que notre commune doive engager des dépenses disproportionnées. 


C’est pourquoi depuis 3 ans tous les travaux concernant les réseaux (eaux, électricité, 
assainissement) font l’objet de relevés par un géomètre. Cette façon de procéder nous 
permet de constituer une base de données fiables et à jour pour le travail futur des 
techniciens du SIT de Pully 


Ainsi, pour pouvoir bénéficier des informations, actuellement sur support calque ou papier, 
ces plans seront scannés et pourront être exploités directement par le SIGIP. 


Notre commune, tout comme celle de Paudex, a été associée dès le début du processus de 
recherche de l’outil SIG le plus adapté aux besoins des 3 communes. 


Un comité de pilotage (COPIL) composé des représentants des 3 Municipalités a été mis en 
place et s’assure du respect des exigences des communes partenaires. De plus, un groupe 
de travail technique suit la mise en place opérationnelle et la formation du personnel 
concerné. Le projet a été présenté, tout d’abord à la Municipalité et par la suite à la CCAR. 


Le projet SIGIP a également fait l’objet d’une information annuelle dans les rapports de 
gestion de 2003, 2004 et 2005. 


Il est bien évident que dans ce dossier, nous n’avons pas les mêmes besoins que nos 
partenaires et par conséquent, nous nous contenterons des outils qui nous sont strictement 
réservés. 


Il s’agit véritablement d’un outil fédérateur des données du territoire intercommunal (Pully, 
Paudex et Belmont) qui doit permettre de rassembler les informations des différents services 
communaux. 


Les objectifs du SIGIP sont multiples, mais nous pouvons en citer certains, à savoir : 
permettre une bonne gestion du patrimoine communal, d’améliorer la communication et la 
prise de décision entre les différents partenaires (commune/citoyen), de facilité les 
échanges. 


A terme, cet outil doit permettre de faciliter et de rationaliser les différentes tâches de 
planification et de gestion du territoire ; d’améliorer les prestations fournies par les services 
communaux et ainsi éviter des doublons ; de permettre une prise de décision plus rapide et 
d’éviter certaines lenteurs administratives ; de garantir de meilleurs échanges avec le Canton 
et les autres partenaires potentiels ; d’apporter une nouvelle motivation au sein des 
collaborateurs de l’administration qui seront associés au projet ; de renforcer la protection de 
la sphère privée et de rendre la connaissance du patrimoine communal moins dépendante 
de la mémoire humaine. 


Comme vous avez pu le constater à la lecture du préavis, la mise en place d’un nouveau 
système engendre logiquement des coûts durant les premières années. 


Mais ceux-ci devraient normalement diminués par la suite, car il ne s’agira plus que de 
travaux de maintenance et de mise à jour de données, sous réserve bien évidemment d’une 
situation exceptionnelle qui devra être soumise bien entendu à l’approbation du conseil. 







Conclusion 
 
Vu ce qui précède, la CCAR unanime, vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, de bien vouloir accepter le préavis N° 12/2006 tel qu’il vous a été 
soumis. 
 
 
Pour la CCAR : 
 
 
Jean-Charles Bartolacelli 
Président et rapporteur   ……………………………………………….. 
 
 
Véronique Rondondi    ……………………………………………….. 
 
 
Anna Zoia     ……………………………………………….. 
 
 
Daniel Delaplace    ……………………………………………….. 
 
 
Christian Stutz    ……………………………………………….. 
 
 
 
 
 
 
Belmont, le 27 septembre 2006 








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS MUNICIPAL NO 12/2006 


 
SIGIP 


 
Système d’Information Géographique Intercommunal de Pully  


 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 12 septembre  2006 :  
 
Bureau du Conseil : M. Jean-Marc Mayor, Président 
 M. Marc-Etienne Favre, 1er Vice-Président 
 M. Christian Dupertuis, 2e Vice-Président 
 Mme Claudine Jacquat, Secrétaire 
 Mme Isabelle Gaillard, Secrétaire suppléante 
 M. Roland Sommer 
 M. Christian Stutz 
 
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 M. Philippe Michelet, excusé 
 Mme Chantal Dupertuis 
 Mme Catherine Schiesser 
 M. Gilbert Moser 
  
Service technique : M. Dominique Gamboni  
 M. Gilles Warnery, technicien communal   
  
CCAR :  M. Jean-Charles Bartolacelli, Président 
 M. Daniel Delaplace 
 Mme Véronique Rodondi 
 M. Christian Stutz 
 Mme Anna Zoia  
 
Commission technique :   M. Michael Markides, Président 
 M. Jean-Claude Benoit 
 M. Hervé Dumas 
   
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président 
 M. Daniel Chiovenda, excusé 
 M. Michel Henchoz,  
 M. Didier Vaney,  
 Mme Helene Pinto, rapporteur 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


 


L’ère de l’informatique se poursuit au 21e siècle. Pour de multiples domaines, toutes les 
données sont déjà stockées de manière électronique. C’est dans une certaine logique que le 
processus d’informatisation se poursuive également sur l’ensemble des éléments 
géographiques.  
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Le Système d’Information Géographique Intercommunal de Pully permet de saisir, stocker, 
vérifier, intégrer, traiter, analyser et visualiser des données. Par l’énumération des avantages 
multiples dans le préavis, la Commission des finances constate que le fait d’être bien 
renseigné signifiera des économies pour la commune dans le futur. 
 
La valeur d’un tel système réside bien évidemment dans la quantité et la qualité des données 
saisies et tenues à jour. La Commission des finances invite la Municipalité à bien veiller que 
ces mises à jour se fassent de manière régulière et correcte, pour que la commune de Belmont 
puisse profiter pleinement des avantages du système.  
 
La Commission des finances rappelle à notre Conseil que des dépenses d’un montant 
d’environ CHF 88'000.- sur un ensemble de coût estimé à CHF 257'000.--, ont déjà été 
engagées entre 2003 et 2005. Ce montant a été mis sur un compte d'attente, en accord avec la 
commission de gestion, et ceci dans un but de transparence. Cette somme aurait en effet pu 
être ventilée sur plusieurs comptes (eau, électricité, égouts et services techniques ) dans le 
cadre des sommes allouées chaque année au budget pour études techniques. La Municipalité a 
préféré venir devant le Conseil afin que celui-ci prenne conscience de l'ensemble du coût du 
projet. 
 
En acceptant le présent préavis, nous acceptons de finaliser des travaux débutés en 2003 et 
pour lesquels temps et argent ont déjà été largement investis.  
 
Dès 2007, la participation aux dépenses de fonctionnement ainsi que les coûts estimatifs de la 
mise à jour des données seront portés au budget ordinaire de notre commune.  
 
En plus, ce préavis a un autre but: en nous le présentant, la Municipalité demande aussi et 
surtout l'accord du Conseil pour collaborer avec  la commune de Pully 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 12/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 
 
 
 
Pour la Commission des finances :  
 
 
Jean-Pierre Bolay, ______________________________ 
Président  
 
Daniel Chiovenda  ______________________________ 
 
 
Michel Henchoz  ______________________________ 
 
 
Didier Vaney ______________________________ 
 
 
Helene Pinto,  ______________________________ 
Rapporteur 
 
 
Belmont s/Lausanne, le 29 septembre 2006 
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PREAVIS MUNICIPAL N° 12/2006 
 


Système d’Informatisation Géographique Intercommunal de Pully 
- SIGIP - 


 


Rapport de la Commission Technique 
 


Au Conseil Communal de Belmont-sur-Lausanne 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, 
 


1. Préambule 
 


Ont participé, le 12 septembre 2006, à la séance de présentation du présent préavis : 
 


Bureau du Conseil : incorpore 
  Mme Gaillard, secrétaire remplaçante 
 


Municipalité : incorpore 
  (à l’exception de M. Michelet excusé) 
  M. Gamboni, Resp. de la police des constructions 
  M. Warnery, technicien communal 
 


Commission des finances : incorpore 
  (à l’exception de M. Chiovenda excusé) 
 


CCAR : incorpore 
 


Commission Technique : incorpore 
 


Ce même 12 septembre, à la suite de la présentation du préavis, la Commission 
Technique s’est réunie pour débattre; puis a dialogué par e-mail et téléphone. 
 


2. Développement et commentaires 
 


Présentation du préavis par M. Muheim (Syndic) et M. Warnery (technicien communal). 
 


Depuis 1988, la Commune de Pully a utilisé et développé les différents systèmes qui se 
sont concrétisés dans le SIGIP actuel. A partir de 2002, ceci est fait en collaboration et a 
renforcé les liens déjà existants entre les communes de Pully, Paudex et Belmont. 
 


Le SIGIP est un système « standard et compatible » avec la plupart des systèmes utilisés 
aussi bien par l’Etat que par les entreprises privées. 
 


La continuation de la mise en place et la maintenance du SIGIP par la Commune de 
Belmont sont nécessaires et en bonne logique avec le développement de notre 
Commune. Cela permettra de : 
 


• Transférer les données, via le scannage et la vectorisation, d’un « système à 
calque » ancien et lourd vers un système informatique moderne. 


 


• Préserver et « pérenniser les connaissances techniques » faisant partie de notre 
patrimoine. Jusqu’à présent ses connaissances étaient souvent tributaires des 
souvenirs et des compétences de collaborateurs (présents et passés) et 
disparaissant avec leur départ ou décès. 


 


• Gérer et rendre accessible rapidement un important volume d’informations 
techniques. 


 


• Sécuriser l’outil SIGIP et veiller à la confidentialité des données. Ceci grâce à des 
sauvegardes régulières, des maintenances et des mises à jour du programme et 
des données informatisées. 
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Suite Rapport de la Commission Technique  / Préavis 12/2006  -  SIGIP 
 
 
 
 


Notre représentant auprès du Comité de pilotage (COPIL) pourra, en tout temps, faire 
valoir nos besoins et nos priorités. Et aussi, en tenir informer la Municipalité de Belmont de 
la progression (financière, technique, gestion des projets, etc…) permettant ainsi à notre 
Commune une meilleure planification et utilisation des possibilités offertes par le SIGIP. 
 


3. Conclusion 
 


Au vu de ce qui précède, la Commission Technique unanime vous propose, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, d’accepter tel que 
présenté le 
 


Préavis N° 12/2006 
du 3 août 2006 


 
 
Pour la Commission Technique : 
 
 
 
 
 Jean-Caude Benoit Michael G. Markides Hervé Dumas 


Président 
 
 
 
 


Belmont-sur-Lausanne, le 2 octobre 2006 
 





